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Budget participatif
Cette année, 75 millions d’euros sont 

consacrés au budget participatif. Les 

Parisiens sont invités à proposer leurs 

idées sur le site www.idee.paris 

ouvert jusqu’au 15 mars. Un démar-

rage sur les chapeaux de roue avec 

plus de 1 000 projets déposés en 

moins d’un mois. La grande majorité 

concerne l’ensemble de la capitale, 

un tiers cible un quartier précis. Cela 

va de la création d’une continuité pié-

tonne entre l’Opéra et le boulevard 

Haussmann à l’installation de 

pédalo-rails sur les voies ferrées de la 

Petite Ceinture, en passant par le ver-

dissement de la rue Saint-Denis.

Chaque idée est soumise à discussion 

entre habitants et des animations et 

formations sont proposées aux por-

teurs de projets pour les accompa-

gner dans leur démarche. 

Verdict en juin
Les services de la Ville auront 

jusqu’au mois de mai pour évaluer les 

projets sur le plan fnancier et s’assu-

rer de leur faisabilité. Les projets rete-

nus seront dévoilés en juin lors d’une 

grande agora citoyenne. Ils pourront 

être consultés en ligne et les projets 

locaux seront présentés dans l’arron-

dissement concerné. En septembre, 

tous les Parisiens pourront voter en 

ligne ou dans les urnes pour leurs pro-

jets préférés. ●

Foisonnement de projets 

Voirie
Depuis le 1er janvier 2015, de nouveaux tarifs s’ap-

pliquent pour les résidents et les visiteurs, tandis 

que le paiement est étendu jusqu’à 20 h, au samedi 

et durant le mois d’août. Les équipes de la direction 

de la Voirie et des Déplacements ont anticipé pour 

que ces mesures soient opérationnelles le jour J. 

« Depuis la mise en place du paiement par carte 

bancaire, la gestion des 8 000 horodateurs est cen-

tralisée. Après le vote au Conseil de Paris de 

décembre 2014, nous avons planifé sur quatre soirs 

ces changements de tarifs à raison de 2 000 horo-

dateurs par soir. Nous avons vérifé le lendemain 

et il y a eu très peu d’interventions physiques sur 

les appareils », explique Dany Taloc, chef de la sec-

tion du stationnement sur voie publique. 

Règles de régie
L’autre mesure concerne le paiement de la carte de 

résident à partir du 1er février 2015. Suite à la vente 

des cartes, ouverte depuis le 12 janvier, la déli-

vrance de cartes gratuites cohabite avec celle des 

cartes payantes. Ainsi, les personnes ayant fait une 

première demande avant le 31 janvier bénéfciaient 

d’une carte gratuite. Celles pour lesquelles la carte 

arrive à échéance à partir du 1er février peuvent 

demander une carte payante. « La procédure de 

renouvellement automatique est supprimée. Nous 

envoyons un courrier pour informer les usagers de 

l’échéance de leur carte et des modalités pour 

obtenir une nouvelle carte, précise Dany Taloc. 

Nous avons acquis des terminaux pour le paiement 

par carte bancaire ainsi que des imprimantes pour 

remplir les chèques. Les agents ont été formés à la 

nouvelle réglementation, aux modalités de paie-

ment et aux règles qui s’appliquent en régie. Les 

efectifs ont aussi été renforcés et douze agents 

seront bientôt totalement polyvalents, ce qui rend 

le métier plus intéressant. » ●

Prêts pour les nouvelles règles de stationnement

« Cultiver dans les écoles » fait 

partie des 9 projets votés en 2014.

Les œuvres viendront 

enrichir le Fonds municipal 

d’art contemporain.

Les services ont anticipé 

la mise en place des nouvelles 

règles de stationnement.

Célébrer  
la Terre
pour la fête du 
graphisme, la Ville de Paris 
a passé une commande 
artistique dans la perspective 
de la conférence Paris Climat. 
Trente-neuf artistes 
internationaux ont conçu des 
afches sur le thème « Célébrer 
la Terre », abordant les enjeux 
sociaux, humains, culturels, 
climatiques et écologiques. 
Elles ont été présentées sur les 
Champs-Élysées, les abribus 
ainsi qu’à Paris Rendez-Vous. 
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